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Compte-rendu de la séance de conciliation du 19 novembre 2025  

Mise à l’enquête complémentaire du 1er octobre au 30 octobre 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Rive d’Or SA 

 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
M. David Balmer, co-responsable du Service Urbanisme 
 
Opposants : Me Laurent Pfeiffer – avocat de l’opposant, Rive d’Or SA 
 M. Albert Graf, représentant Rive d’Or SA 

     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue à l’opposant et lui donne la parole pour l’exposé de ses 
griefs vis-à-vis du PACom dans le cadre de la mise à l’enquête complémentaire. 

Discussion 

Opposant :  

L’opposant souligne un contexte éprouvant auquel il doit faire face depuis le dépôt de sa demande de 
permis de construire portant sur l’édification d’un mur et d’un portail antibruit ; cette demande est 
motivée à la fois par l’absence de mesure d’assainissement des nuisances sonores générées par la 
Route de Lausanne bordant la parcelle n°423 et d’autre part par la nécessité de renforcer la sécurité de 
l’accès à la parcelle.  

L’opposant indique avoir été satisfait du fait que le projet de PACom soumis à l’enquête complémentaire 
revoie la hauteur maximale autorisée des éléments de clôture, rendant la construction envisagée 
conforme.  

Il réitère toutefois son opposition concernant l’exigence de murs ajourés contenue à l’article 32 du 
Règlement, que la Municipalité n’a pas modifié malgré les arguments soulevés dans l’opposition initiale 
du 14 février 2025. L’alinéa 5 de cet article prévoit que, lors de nouvelles constructions (…), les éléments 
de clôture (murs, palissades, etc.) donnant sur l’espace public doivent être ajourés. La parcelle n°423 
borde la RC1 qui génère des nuisances sonores excédant largement les valeurs d’immissions limites 
fixées par la législation fédérale sur la protection de l’environnement. Les opposants considèrent que 
le revêtement phono absorbant qui sera posé lors de la réfection de la RC1 ne permettra pas de réduire 
de manière suffisante les nuisances sonores et qu’elles continueront à dépasser les valeurs 
d’immissions limites. Ainsi, un mur anti-bruit est nécessaire et celui-ci ne peut être ajouré.  
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Représentants communaux :  

Les représentants communaux précisent que la requalification de la RC1 est en cours et qu’il est prévu 
d’avoir un nouveau revêtement phono absorbant qui permettra d’atténuer les nuisances sonores. Ils 
précisent que la limite de vitesse déjà réduite à 50km/h ne peut pas être revue à la baisse.  

Les représentants communaux, à la lecture de l’article 32 al. 5 du règlement, celui-ci indiquant que 
« lors de nouvelles constructions, de démolitions/reconstructions ou de transformations importantes, 
les éléments de clôture (…) donnant sur l’espace public sont ajourés et accompagnés de végétation 
(…) », estiment que la demande de permis de construire pour la prolongation d’un mur ne rentre pas 
dans le cadre de cet article du fait qu’il ne s’agit pas d’une nouvelle construction, d’une 
démolition/reconstruction ou encore d’une transformation importante. Ils estiment dès lors que la 
Municipalité pourrait délivrer un permis de construire selon une telle interprétation en prenant en 
compte le règlement de 1983 ainsi que le règlement mis à l’enquête complémentaire.  

Conclusion 

En cas d’octroi du permis de construire sollicité le 26 septembre 2024 – cas échéant incluant des 
modifications du projet règlementaire que Rive d’Or pourrait demander – l’opposant s’engage, sur le 
principe, à retirer son opposition au plan d’affectation communal pranginois.  

 

Prangins, le 8 décembre 2025 
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